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ART. 3 TER N° 106

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 novembre 2025 

INTERDIRE L’IMPORTATION EN FRANCE DE PRODUITS AGRICOLES ET DENRÉES 
ALIMENTAIRES CONTENANT DE L’ACÉTAMIPRIDE ET À ABROGER LA LOI VISANT À 

LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - (N° 2117)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 106
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ARTICLE 3 TER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 4 par le mot :

« européen ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à remplacer la mention « ordre public européen » par la seule référence 
à l’« ordre public ». La notion d’« ordre public européen » semble davantage relever d’une 
utilisation ornementale qui affaiblit la cohérence de nos concepts nationaux. Cette pratique, de plus 
en plus fréquente, contribue à dévitaliser de nos notions juridiques pourtant solidement définies et 
maîtrisées. A fortiori concernant une notion juridique aussi politique que celle « d’ordre public », et 
une thématique aussi fondamentale que celle de l'agriculture.

En réaffirmant la référence à l’ordre public national, le législateur protège la lisibilité du droit et 
refuse l’effacement progressif de nos catégories juridiques au profit de formulations floues et 
d’inspiration supranationale. Cet amendement est donc une mesure de clarification et de 
souveraineté juridique.


